
 

 

La Mairie est ouverte au public les : 
Lundi : 9h30-12h 

Mardi : 14h30-19h 
Mercredi: 14h30-17h30 
Vendredi: 14h30-17h 

Samedi: 10h-12h (Etat civil uniquement) 
 

PIECES Á FOURNIR POUR TOUTE INSCRIPTION 
 EN ECOLE MATERNELLE ET ELEMENTAIRE 

Les deux fiches de renseignements doivent impérativement être 
renseignées et signées des deux parents 

1- Livret de famille ou extrait d’acte de naissance portant filiation  
ORIGINAL + 1 PHOTOCOPIE 
 

2- Pièce d’identité d’un ou des parents 
ORIGINAL + 1 PHOTOCOPIE 
 

3- Attestation carte vitale 
ORIGINAL + 1 PHOTOCOPIE 
 

4- Justificatif de domicile des parents 
ORIGINAL + 1 PHOTOCOPIE 
Avis d’imposition ou de non-imposition si à l’adresse actuelle, 
OU facture fournisseur d’énergie, facture de téléphone, 
OU quittance de loyer 
OU attestation assurance domicile 
 

5- Certificat médical attestant que les vaccinations de votre enfant sont 
à jour ( Uniquement pour les inscriptions des petites sections de 
maternelle ou les nouveaux arrivés en élémentaire)  
OU Photocopies des pages de vaccinations du carnet de santé de votre 
enfant. 

6- Certificat de radiation de la précédente école (si l’enfant a déjà été 
scolarisé) 

7- Une assurance Scolaire et extra-scolaire 
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